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RÈGLEMENT D’UTILISATION
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I. Informations générales

Article 1 : L’espace Jeux Vidéo est ouvert à tous les publics sous

réserve d’acceptation de la charte et de l’autorisation parentale pour

lesmineurs demoins de 16 ans.

Article 2 : Aucune sauvegarde personnelle ne peut être effectuée.

Article 3 : L’utilisation de l’espace console et de l’espace PC est

soumise auxmêmes réglementationsmentionnées ci-après.

II. Accès à l’espace

Article 4 : Pour accéder aux consoles, il est nécessaire de réserver

auprès des animateurs présents dans la salle. Il est possible de

réserver des sessions d’une heure dans la limite d’un créneau par

jour.

Article 5 : Toute adhésion d’une personne mineure de moins de 16

ans est soumise à l’autorisation d’au moins un représentant légal.

Les enfants mineurs restent sous l’entière responsabilité de leurs

représentants légaux. Les enfants entre 3 et 8 ans devront être

accompagnés d’un adulte.



III. Utilisation de l’espace

Article 6 : Les jeux sont soumis à une réglementation de type PEGI.

Les utilisateurs ne pourront pas utiliser des jeux qui ne

correspondent pas à leur tranche d’âge.

Article 7 : Seul le personnel est habilité à installer et à faire

fonctionner lematériel.

Article 8 : Les utilisateurs se doivent de respecter le matériel et les

locaux, toute dégradation sera accompagnée de sanctions. Tout

matériel dégradé devra être remplacé à l’identique ou remboursé à

son prix d’achat. Toute récidive ou comportement inadéquat pourra

également entraîner une exclusion temporaire ou définitive de

l’espace.

IV) Protection des données personnelles et respect de la vie

privée

Article 9  : Les données personnelles collectées ci-après font l'objet
d'un traitement déclaré au registre de la ville de Vandoeuvre pour la

CNIL et permettent votre inscription à l'espace jeux vidéo, la

vérification de l’âge pour l’utilisation des jeux vidéo (conformément

à la règlementation PEGI), la communication de la médiathèque par

mail et les éventuels échanges en cas de problème. Conformément

au RGPD, ce traitement est basé sur la mission d'intérêt public et

placé sous la responsabilité du maire de la ville. Vos données sont

destinées aux services en charge. Elles sont conservées 18 mois

après votre dernière réservation. Pour toute information sur ce

traitement et pour exercer vos droits, vous pouvez vous adresser à la

Mission déléguée à la protection des données au 03.57.80.06.57 ou

par mail au cnil@grandnancy.eu. Si à la suite de nos échanges vous

n'êtes pas satisfait, vous pouvez introduire une réclamation auprès

de la CNIL.


